
La réforme de la facturation électronique est reportée de deux ans, l'occasion 
d'assurer dans les meilleures conditions votre transition numérique.

LE NOUVEAU CALENDRIER

• 1er septembre 2026 : obligation de réception 
pour toutes les entreprises et d'émission pour les 
grandes entreprises et entreprises de taille 
intermédiaire,

• 1er septembre 2027 : obligation d'émission pour 
les petites, moyennes et micro-entreprises.

Grant Thornton, votre business partner, vous accompagne dans cette transformation digitale.
Contactez votre associé référent pour découvrir les solutions adaptées à vos besoins.

Report de la facturation électronique : 

maintenons le cap !

LES ENJEUX ESSENTIELS

• Cartographier les processus et leur mise en 
conformité (achats, ventes, TVA, mentions 
factures, bases clients et fournisseurs,…),

• Identifier les futurs outils qui constitueront votre 
écosystème, simplifieront vos processus 
administratifs et amélioreront votre efficacité 
opérationnelle,

• Accompagner vos équipes à la conduite
du changement.

L’ANTICIPATION

• Ce nouveau délai est une opportunité de prendre 
le temps de transformer et d'optimiser vos 
méthodes de travail,

• Profitez de ce temps additionnel pour engager
les travaux de préparation dès maintenant.

« Grant Thornton » est la marque sous laquelle les cabinets membres de Grant Thornton délivrent des services d’Audit, de Fiscal ité et de Conseil à 
leurs clients et / ou, désigne, en fonction du contexte, un ou plusieurs cabinets membres. Grant Thornton France est un cabinet membre de Grant 
Thornton International Ltd (GTIL). GTIL et les cabinets membres ne constituent pas un partenariat mondial. GTIL et chacun des cabinets membres 
sont des entités juridiques indépendantes. Les services professionnels sont délivrés par les cabinets membres. GTIL ne délivre aucun service aux 
clients. GTIL et ses cabinets membres ne sont pas des agents. Aucune obligation ne les lie entre eux : ils ne sont pas responsables des services ni 
des activités offerts par les autres cabinets membres.
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